
Le titulaire de la licence professionnelle Contrôle de gestion 
peut prétendre à un poste opérationnel en contrôle de gestion 
et comptabilité. 
Il peut être amené à travailler dans un cabinet pour assurer sous 
la responsabilité d’un expert-comptable le suivi des dossiers 
d’une clientèle (de la TPE à la PME), dans une organisation 
publique ou non marchande pour assurer la production ou 
l’interprétation d’informations de gestion.

Le titulaire doit être capable de :
• Participer à l’élaboration du système de comptabilité de 

gestion de l’entreprise et son évolution en fonction des 
caractéristiques de l’entreprise, de son contexte, de ses 
besoins et contraintes ;

• Participer à la conception et au déploiement du processus 
budgétaire : contribuer à l’élaboration des budgets 
opérationnels et fonctionnels, réaliser les budgets de 
synthèse, réaliser l’analyse mensuelle du résultat grâce au 
calcul des différents écarts, contribuer, le cas échéant, à 
l’élaboration et mise en place d’actions correctives ;

• Participer à l’élaboration du système de mesure et de 
pilotage de la performance de l’entreprise en tenant 
compte de sa stratégie et de son organisation, et 
notamment des types de centres de responsabilité ainsi 
qu’en choisissant et mettant en œuvre les méthodes 
appropriées (prix de cession interne, tableaux de bord, 
outils de la qualité) ;

• Conseiller les opérationnels dans l’amélioration des 
performances.

PROGRAMME

Parcours : Contrôle de gestion

OBJECTIFS DE LA FORMATION

• Au cours de l’année : devoirs sur table, devoirs maison, 
QCM, examens blancs, oraux d’entraînements

• Obtention du diplôme : épreuves ponctuelles/contrôle 
continu selon les UE

• Être éligible à l’apprentissage
• S’intéresser à la vie des entreprises, aux questions liées 

à la gestion, au management et à leur environnement 
économique et juridique

• Posséder des aptitudes de travail soutenu, approfondi et des 
capacités d’organisation

• Montrer des qualités de réflexion, d’argumentation et de 
rédaction 

• Disposer de capacités d’analyse et de raisonnement logique
• En cas de non-obtention de l’examen, il vous sera possible 

de conserver certains résultats validés. Chaque cas sera 
étudié de manière individuelle.

• Contrôleur de gestion en PME
• Assistant de contrôle de gestion dans des grands groupes
• Consultant dans des cabinets de conseil

• Comptabilité et contrôle de gestion Initiation 1 (4 ECTS)
• Comptabilité et contrôle de gestion Initiation 2 (4 ECTS)
• Comptabilité et contrôle de gestion perfectionnement 1  

(4 ECTS)
• Comptabilité et contrôle de gestion perfectionnement 2  

(4 ECTS)
• Gestion comptable et financière de l’entreprise (12 ECTS)
• Comptabilité financière des sociétés (8 ECTS)
• Anglais professionnel (+ certification) (6 ECTS)
• Projet tuteuré (10 ECTS)
• Expérience (8 ECTS)

MÉTHODES MOBILISÉES

Cours magistraux, études de cas, ateliers professionnels, travail 
collaboratif, environnement numérique de travail.

MODALITÉS D’ÉVALUATION

PRÉ-REQUIS

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS

CONDITIONS D’ADMISSION
• Niveau de recrutement : BTS CG, DUT GEA, L2 en sciences 

économiques, gestion ou AES
• Sélection des candidats sur dossier
• Entretien individuel
• Admission définitive à la signature d’un contrat en 

alternance

PARCOURS POST-DIPLÔME
• Insertion professionnelle
• Master professionnel ou universitaire en gestion, finance, 

audit et contrôle de gestion

Le titulaire acquiert 180 ECTS après cette formation.
Retrouvez-nous sur :  

www.campusmontsouris.fr
PARTENAIRE :

Le titulaire acquiert 180 ECTS à l’obtention du diplôme.
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LICENCE PRO

MÉTIERS DE LA GESTION 
ET DE LA COMPTABILITÉ

Niveau 6 (anciennement II)

Durée : 1 an (contrat d’apprentissage ou de professionnalisation) 
Rythme d’alternance : 2 jours au CFA / 3 jours en entreprise

Rentrée : fin septembre
Tarif : le coût de la formation est pris en charge par les OPCO.


